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Idées et Mœurs paysannes 
Le Concordat ne fait point mention 

de la prétendue dette contractée jadis 
par l'Etat vis-à-vis de l'Eglise ; il pro-
met aux évêques et aux curés un traite-
ment comme aux fonctionnaires ci-
vils ; perdant aujourd'hui son carac-
tère de service public, la religion ne 
pourra plus être rémunérée que par 
les bourses individuelles. Il n'y a là 
rien d'incompatible avec le droit ; 
n'ayant point revendiqué, dans le 
contrat de messidor, an IX, ses titres 
plus ou moins réels de créancière, 
l'Eglise ne peut actuellement exciper 
d'un droit qu'atteint la prescription et 
que son silence même rend caduc. 

D'où lui provenaient d'ailleurs ces 
biens mis par elle à la disposition de 
la nation ; apparemment des ressour-
ces nationales, des dons et legs sécu-
laires et maintenant anonymes, des 
réquisitions à domicile, des mises en 
demeure illégales ; elle reconnut si 
bien elle-même l'illégitimité de son 
droit de propriété qu'elle consentit 
sans trop de peine à la restitution. En 
fait comme en droit l'Eglise mérite 
que l'on néglige ses prétentions. 

Non seulement le gouvernement de 
la France n'a point violé le Concordat 
au détriment de Rome, mais il a, par 
sa générosité, successivement accru 
les charges concordataires ; à partir 
du décret du 11 prairial, an XII qui 
octroyait aux desservants des campa-
gnes des allocations importantes, 
nous avons vu le budget des cultes 
prendre chaque année nouvelle une 
plus large place au budget général. 
En sorte qu'il eût suffi d'interpréter 
les textes à la fois dans leur esprit et 
dans leur lettre, pour priver d'un 
coup vingt mille ecclésiastiques d'un 
solide appoint pécuniaire, auquel 
notre gracieuseté les avait longue-
ment habitués. 

Nos prélats et leurs hommes d'affai-
res ont donc bien tort de venir à nous 
avec des arguments de juristes. J'ai-
merais mieux pour eux qu'ils vins-
sent avec des constatations politi-
ques. Nous pourrions, dans leurs di-
res, faire la part du feu. Mais nous 
devrions aussi y prendre prétexte à 
de salutaires méditations. 

Ne nous attardons pas à leurs mil-
liers de fourches et à leur moderne 
Jacquerie. Mais faisons grand cas de 
leurs remarques au sujet de la foi 
toujours vivante des populations, 
auxquelles nous allons appliquer le 
régime séparatiste. 

L'on a fait ressortir ici même l'ap-
parente contradiction des prophéties 
vengeresses, que l'Esprit-Saint dicte 
à ses disciples afin d'arrêter aux 
bords du gouffre les actuels persécu-
teurs ; si l'Eglise espère reconquérir 
à l'aide des forces paysannes les pri-
vilèges dont on veut la déposséder, 
pourquoi craindrait-elle pour la cais-
se de ses associations cultuelles l'in-
différence de ceux qu'elle se flatte 
d'embrigader ? Pourquoi tout au moins, 
espérant un revirement du suffrage 
universel tout entier, aux élections 
prochaines, doute-t-elleque l'indigna-
tion publique ne se traduise, dès le 
premier jour, par un afflux à ses cof-
fres vides du numéraire catholique ? 

La sainte Eglise romaine ne man-
que point de sens psychologique ; la 
contradiction dont on fait état reste 
une contradiction apparente ; il sera 
plus facile de déchaîner quelques 
troubles partiels et de provoquer une 
réaction politique, que d'obtenir de 
nos croyants la régularité, la péren-
nité et la générosité dans les offran-
des. 

En même temps qu'ils sont reli-
gieux, nos bons ruraux sont écono-
mes ; les prêtres savent bien qu'ils 
sont plus ceci que cela ; ils sont éco-
nomes par penchant, ils le sont aussi 
par besoin ; chargés d'impôts, privés 
dans notre Midi des anciennes res-
sources vinicoles et dans le Nord vic-
times de la concurrence étrangère, ils 
envisageront la contribution cultuel-
le comme une charge de famille que 
l'Etat eût mieux fait de garder par 
devers lui. 

Pour qui aime et comprend la cam-

pagne, l'idée que l'Etat devrait rétri-
buer entièrement le culte et interdire i 
le marchandage des cérémonies reli- j 
gieuses ainsi que le commerce des ! 
sacrements, cette idée, pensons-nous ! 
est une idée familière. Supprimer : 
le casuel serait contenter visiblement j 
tout le monde. Il est fâcheux qu'il j 
faille le constater. j 

L'Etat laïque devait évidemment ! 

réagir contre ces tendances d'un autre 
siècle ; mais il devra en tenir le plus 
grand compte dans la réforme qu'il j 
vient d'entreprendre. 

Est-ce à dire que l'Eglise souffrira ! 
dans ses ressources des dispositions I 
peu généreuses des travailleurs des : 
champs ? Non, sans doute, ou beau- j 
coup moins qu'on ne pourrait le j 
croire. j 

Elle en souffrira dans certains mi- \ 
lieux irreligieux; elle bénéficiera dans ; 
beaucoup d'autres de la richeclientèle : 
laissée par les congrégations. Les i 
grosses dotations remplaceront avan- j 
tageusement les collectes plébéien- ; 

nés. L'Eglise subsistera sans disette 
et sans jeûne. Seulement ses ressour. j 
ces, malgré le « contrôle intermitent ; 
du fisc » institué par M. Bienvenu-
Martin, seront ignorées de tous et sur- | 
tout du peuple. 

Mais si l'Eglise s'enrichit, nous n'au- \ 
rons donc point à craindre que nos I 
populations manquent jamais des se-
cours de la religion. Ce serait bien ! 

peu connaître ses habitudes mercan-
tiles. Elle mesurera les secours spiri-
tuels et même les plus indispensables ; 
sacrements à tous ceux dont l'offrande ; 

i sera reconnue insuffisante ; elle infli-
| géra des refus hautains de baptême 
\ et de sépulture. C'est pourquoi, beau- [ 
\ coup de fermes républicains conti- j 
S nuent de penser qu'il faut, même ! 
I après la résiliation du contrat sécu-
j laire, assurer encore à l'Eglise une ré- j 
I tribution d'Etat, car, disent-ils, nous j 
| ne devons rien à l'Eglise, mais nous \ 
i devons toute notre sollicitude et tout ; 

notre dévouement à la démocratie ; \ 
ménager ses aspirations, seraient-

i elles parfois contraires aux nôtres, est 
j un axiome politique que nous devons j 
| toujours respecter. 
i MATHOS. 

Les troubles en Russie 

Entre amis : 
— Désolé!... Encore attrapé une 

culotte de deux cents louis au tripot... 
J'y perds mon latin... 

— C'est ton grec qu'il te faudrait 
plutôt retrouver ! 

Chambre des Députés 

Séanee du 27 mars 1905 
PRÉSIDENCE DE M. DOUMER 

La Chambre reprend la discussion gé- \ 
nérale du projet sur la séparation des j 
Eglises et de l'Etat, 

i M. Charles Benoist combat le projet 
! qui est contraire, dit-il, â tout esprit de 
j liberté : c'est la réédition de la consti' 

tution civile du clergé. 
M. Boni de Castellane dit que c'est un ! 

proj et de destruction de l'Eglise par l'Etat 
que l'on discute : il proteste contre ce 
projet. 

On n'empêchera pas ainsi le prêtre de 
se mêler aux luttes politiques : c'est un 
duel entre la démagogie et Dieu. 

M. Groussau ne peut pas croire que 
l'on puisse donner confiance au projet en 
discussion ; il examine la question du 
budget des cultes et assure que la con-
fiscation des biens de l'Eglise constitue 
une dette: c'est donc une question d'hon-
nêteté pour la France que de ne pas 
déchirer le Concordat. 

M. Zévaès déclare au contraire que le 
Concordat a été la source de toutes les 
difficultés survenues depuis un siècle 
entre l'Etat français et l'Eglise catholi-
que : la séparation ramènera la paix 
religieuse dans le pays. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Et la séance est levée. 

MOTS DE LA FIN 

Samedi soir, à huit heures, on a je-
té une bombe dans la voiture du baron 
Noiken, chef de la police de Varsovie. 
Le baron aurait été sérieusement bles-
sé. 

L'attentat contre le baron de Noiken 
semble être le résultat d'un complot 
mûrement élaboré du parti révolution-
naire. Peu avant huit heures du soir, 
un homme élégamment vêtu se rendit 
au poste de police de Praga, impor-
tant faubourg de Varsovie, de l'autre 
côté de la Vistule. Il jeta une bombe 
dans la cour du poste qui blessa sept 
personnes dont deux grièvement. Il 
commença à fuir, mais le capitaine du 
poste l'arrêta 

Cet individu est un juif dont l'iden-
tité n'est pas encore établie. 

Un message téléphonique fut aussi-
tôt envoyé au baron Noiken, à la mai-
rie de Varsovie, pour l'informer de 
l'attentat. Le baron Noiken, accompa-
gné par un officier de police, prit une 
voiture et parti immédiatement pour 
Praga. 

En passant près du château où rési-
de le gouverneur général, un hom-
me qui se tenait sur le trottoir lança 
une bombe dans la voiture, Le baron 
Noiken, qui se trouvait du côté le plus 
rapproché, reçut toute la charge de 
la. bombe; mais son compagnon ne 
fut pas blessé ; le cocher fut jeté à terre 
et la voiture réduite en miettes. 

Le baron Noiken a été transporté à 
la mairie où des médecins ont été 
mandés ; il est blessé à la tête, au cou, 
à un bras et à une jambe. Ses blessu-
res semblent sérieuses. 

L'officier de police qui l'accompa-
gnait vit un homme s'enfuir ; il le 
poursuivit et s'empara de lui ; mais le 
meurtrier réussit à s'échapper. Un 
agent de police tira deux coups dans 
sa direction, mais sans l'atteindre. Ce-
pendant, une demi-heure plus tard, 
on trouva un homme mort dans la 
rue Sowia. La police croit que ce serait 
le criminel qui se serait suicidé pour 
éviter d'être arrêté. 

La question ouvrière 
Les représentants du comité de la 

Bourse de l'industrie, dans les con-
seils qu'ils ont tenus pour déterminer 
l'attitude que les insdustriels ont à 
observer dans la question ouvrière, 
ont résolu d'appliquer leur propre 
programme, sans attendre les mesu-
res gouvernementales et indépendam-
ment de ces mêmes mesures. 

Les représentant les plus considé-
rables de l'industrie taxent la politi-
que gouvernementale dans la ques-
tion ouvrière, de politique de conces-
sions. Le programme projeté par eux 
recommande une attitude plus énergi-
que contre les travailleurs, les repré-
sentants estimant que la politique du 
gouvernement est faible et que les re-
vendications des ouvriers sont exagé-
rées et sans fondement. 

Le cas de Maxime Gorki 
L'autorité a décidé de traduire Maxi-

me Gorki en justice sous l'inculpation 
d'avoir préparé des proclamations 
ayant pour but de renverser l'ordre de 
choses établi. 

Gorki se tient en ce moment dans 
les environs de Riga. On rapporte que 
sa santé a beaucoup souffert de son 
emprisonnement. 

Au cas où il serait reconnu coupable 
du fait qui lui est reproché, la peine 
que la loi permet de lui appliquer se-
rait un maximum de trois ans d'inter-
nement dans une forteresse. 

C'est le 12 mai prochain que l'affai-
re sera appelée devant la cour de jus-
tice, avec assistance du jury. Le pro-
cès aura lieu à huis clos. 

À finaud, finaud et demi 

Une histoire plaisante nous arrive 
d'Allemagne. Certains marchands de 
cigares de Berlin, plus « roublards t> 
que consciencieux, avaient trouvé un 
moyen pratique d'écouler leurs pro-
duits. Sans les consulter, ils envoyaient 
â des personnes, notamment solva-

bles, telles que médecins, avocats, 
ingénieurs, gros industriels ou com-
merçants, hauts fonctionnaires, etc., 
des boites de cigares qu'ils accompa-
gnaient d'une lettre conçue dans les 
termes suivants : 

« Monsieur, vous ne m'avez pas, il 
» est vrai, commandé de cigares ; 
» néanmoins je me permets de vous 
» en envoyer cent cinquante, convain-
» eu que je suis que vous en apprécie-
» rez le fin arôme, etc. Veuillez trou-
» ver inclu ma facture s'élevant à 15 
» marks. » 

Parmi ces clients à la carte forcée, 
il s'en trouvait toujours un grand 
nombre qui soldaient la facture. Par-
fois c'était un domestique qui accueil-
lait l'envoi en l'absence de son maître. 
D'autres destinataires recevaient les 
cigares, puis, par négligence à les 
retourner, ils finissaient par les fumer 
et les payer. 

Bref, de ce trafic aussi heureux que 
peu délicat, ces marchands tiraient 
de bons bénéfices. 

Mais à finaud, finaud et demi. 
11 se trouva un spirituel docteur qui 

sut rendre la monnaie de sa pièce à 
son importun fournisseur. Il com-
mença par consumer béatement les 
cigares qu'il n'avait pas commandés, 
puis adressa à l'expéditeur le billet 
ci-dessous : 

« Monsieur, vous ne m'avez pas, il 
» est vrai, demandé de consultation ; 
» néanmoins je me permets de vous 
» envoyer, ci-joint, cinq ordonnances, 
» convaincu que je suis que vous 
» trouverez à les utiliser et que vous 
» en serez aussi satisfait que je. le 
» suis de vos cigares. Le prix de mes 
» ordonnances étant de trois marks, 
» nous sommes quittes. ». 

Tête du marchand de cigares, qui, 
comme le renard de la fable, jura, 
mais un peu tard, qu'on ne l'y pren-
drait plus. 

L'Omelette en bouteille 

Evidemment, il ne faut décourager 
personne, mais nos fils sont tout de 
même destinés à manger de drôles de 
choses 1 

Grâce à la science, vous verrez que 
nous en arriverons à ne plus rien 
avaler de naturel, et peut-être fini-
rons-nous par trouver que c'est infini-
ment mieux comme cela ! 

Il faut être pour ou contre le progrès, 
n'est-il pas vrai ? 

En attendant l'heure de la petite 
boulette alimentaire qui nous per-
mettra de nous sustenter pour toute 
la journée, pendant que nous procé-
derons à notre toilette du matin, voici 
que l'on s'exerce assez avantageuse-
ment sur les ceuis. 

On a commencé par forcer les pou-
les à pondre plus longtemps et plus 
souvent, et, dans ce but, on fait avaler 
à ces pauvres bêtes un tas de saletés, 
comme les débris de poissons et les 
déchets des sardinières. 

Il en advient que votre œuf a un 
arrière-goût de friture pourrie qui 
est bien la chose la plus dé icieuse qui 
soit au monde. 

Il y a mieux ! 
Les Américains commencent à nous 

expédier des masses de jolis cocos, 
qui ne nous parviennent pas toujours 
dans un état de jeunesse appréciable. 

Comment faire pour obvier à cet 
inconvénient et sauver la production 
américaine ? 

Mon vieil ami de Parville, compa-
gnon de mes travaux scientifiques les 
plus ardus, nous révèle ce secret bi-
zarre dans un de ces derniers feuil-
letons. 

On casse les œufs... 
On met le blanc d'un côté, le jaune 

de l'autre, et on verse chaque couleur 
dans une bouteille différente, avec 
adjonction d'une substance antisepti-
que destinée à empêcher la fermenta-
tion. 

On bouche et on expédie. 
Ça ne permet pas de faire des œufs 

à la coque, mais en mélangeant les 

deux éléments dans des proportions 
convenables, on obtient des omelettes 
dont les habitués des meilleurs res-
taurants parisiens se sucent les doigts 
avec volupté 1 

Connaissiez-vous ce petit détail ? 
Et cela ne nous promet-il pas de 

beaux jours ? 
Il arrivera bien un moment, en effet, 

où l'on s'apercevra que la poule est 
inutile, et l'on fabriquera le blanc et 
le jaune avec conviction et célérité. 

C'est égal ! les change-t-on assez, 
les desseins de la Providence, qui ne 
destinait pas les bouteilles à renfer-
mer des omelettes ! 

LA 

GUERRE RUSSO-JAPONAISE 
Les effectifs russes 

Le public commente avec une vive 
émotion la communication de l'Invali-
de russe fixant officiellement les en-
vois à Karbine, depuis le début de la 
guerre jusqu'au 12 mars, aux chiffres 
suivants: 13.087 officiers, 761.467 sol-
dats, 146.408 chevaux, 1.521 canons et 
19.524 .977 pouds d'approvisionné 
ments. 

Ces chiffres révèlent des pertes dont 
l'énormité dépasse toute supposition 

La Mission militaire française 
La mission française en Mandchou-

rie est actuellement au repos sur le 
derrière de l'armée. Le général Sil-
vestre, chef de la mission, gardant au-
près de lui, le chef d'escadron Chemi 
non, va envoyer en France le capitai-
ne Bouge, qui remettra à l'état-major 
de l'armée les premiers travaux éta 
blis par la mission. 

La Retraite 
On mande de Sipingaï, le 25 : 
« L'armée, couverte par de fortes 

arrière-gardes, se rend dans desposi 
lions fortifiées. 

« Le généralissime a passé à che 
val devant les troupes, Il a salué tout 
particulièrement les survivants d'un 
régiment de tiralleurs, qui se sont 
frayé un chemin à la baïonnette à tra 
vers un cercle compact de troupes 
japonaises supérieures en nombre. I 
n'est resté de ce régiment que 126 
hommes, qui ont sauvé le drapeau 

» L'état d'esprit des troupes est ex-
cellent ». 

Tactique japonaise 
Les Japonais semblent maintenant 

avoir adopté une tactique d'attente et 
cherchent évidemment à pénétrer les 
intentions du commandant en chef 
russe avant de faire un nouveau mou 
vement. Les Japonais rapportent ce' 
pendant qu'une colonne japonaises'a-
vance contre Kirin. 

INFORMATIONS 

Le rapport général sur le budget 
On a distribué dimanche, aux séna-

teurs, le rapport général de M. An-
tonin Dubost sur le budget de 1905. 

Comme tous les ans, M. Antonin 
Dubost étudie en particulier un minis-
tère et examine s'il n'y aurait pas lieu 
de l'administrer plus économique-
ment. Cette fois, il porte son examen 
sur le ministère des colonies. Il 
montre que de sérieuses économies 
pourraient être faites et que les dé-
penses exagérées viennent d'un mau-
vais système de défense pour les co-
lonies et d'une mauvaise organisation 
de l'armée coloniale. Il examine aussi 
la question des taxes sur les indigè-
nes et en montre les exagérations* 
aussi nuisibles au développement des 
colonies que dangereuses pour leur 
sécurité. 

Une autre partie du rapport de M. 
Dubost est consacrée à l'examen de 
la situation financière de la France. 
Il établit très nettement qu'elle ap-
pelle une sérieuse attention.; D'autant 
plus que l'on annonce de nombreuses 
dépenses qui viendront dès l'année 
prochaine, enfler le budget. M. Dubost 
fait le compte approximatif de ces iu-
tures dépenses, qui seront occasion-
nées par les lois récemment votées où 
en cours de discussion. 

Parti socialiste français 
Le septième Congrès national du 

Parti socialiste français s'est ouvert 
dimanche matin, à dix heures, à 
Rouen, dans le cirque du Boulingrin. 
Cette première séance a été toute en-
tière consacrée aux formalités d'usa-
ge: dénombrement de mandsts et vé-
rification des pouvoirs. 

Parmi les membres de marque, on 
peut citer MM. Viviani, Jaurès, Briand, 
Rouanet, Augagneur, Charpentier, Al-
bert Poulain, etc., etc. 

Le citoyen Orry, secrétaire général 
du Congrès, a ouvert la séance; puis 
il a été procédé à la constitution du 
bureau. 

Le secrétaire de la commission du 
Congrès donne ensuite lecture de son 
rapport sur la vérification des pou-
voirs, et on s'est ajourné à 2 heures. 

Le Pape et la Séparation 
Le correspondant du Figaro à Rome 

rapporte que Pie X se montre très 
ému des récits d'après lesquels il au-
rait voulu la séparation : 

« J'ai tout fait, a-t-il déclaré, pour 
empêcher une pareille éventualité; je 
suis allé jusqu'au bout. Mon devoir 
m'imposait de ne pas céder davanta-
ge. J'ai cédé sur la question du « no-
bis nominavit » mais d'autres diffi-
cultés se présentèrent ; je ne pouvais 
accepter les candidats qu'on m'impo-
sait. » 

Parlant de la loi en discussion de-
vant la Chambre des députés, le Pape 
a ajouté: 

< Nous ne pouvons rien empêcher. 
Nous, n'avons aucune action sur les 
hommes politiques français, mais 
nous devons déplorer et condamner 
cette loi, car elle sera un désastre 
pour l'Eglise et pour la France même. 

Prétendu complot 
Sous le titre « Perquisitions mys-

térieuses », l'Echo de Paris annonçait, 
lundi matin, que des perquisitions 
avaient été motivées par la découver-
te, à Paris, d'un véritable complot 
nihiliste. 

M. Mouquin, directeur de la brigade 
des recherches a déclaré à ce sujet à 
un rédacteur de la Patrie : « La note 
publiée par un journal du matin au 
sujet d'un prétendu complot est in-
exacte. Une dizaine de magistrats ont 
été avisés qu'on aurait besoin de leur 
concours le lendemain pour procéder 
à des perquisitions en vertu de la loi 
de 1891, relative aux paris clandes-
tins. Les perquisitions ont eu lieu. Un 
point, c'est tout. » 

Le retour de la grande Tache solaire 
L'observatoire astronomique de Bour-

ges annonce le retour, ou plutôt la 
réapparition de la grande tache solai-
re de février, laquelle revient pour la 
troisième fois cette année ; 11 semble 
que cela coïncide de nouveau avec les 
variations brusques du régime météo-
rologique. Cependant la surface de 
la tache paraît en voie de dimi-
nution : elle mesura tout d'abord 
173.000 kilomètres, puis 130.000, 
et maintenant elle devient difficile à 
apercevoir à l'œil nu ; les lunettes as-
tronomiques munies d'un verre 
fumé sont presque nécessaires. 

L'abbé Moreux calcule que la tache 
en question aura duré 70 jours ; ce 
n'est point un record de durée ; on a 
déjà noté antérieurement une persis-
tance de tache de 75 jours. Il est vrai 
que la tache de 1905 n'a peut-être pas 
encore « dit son dernier mot ». En 
tout état de cause, elle aurait donné 
lieu à d'importantes déviations ma-
gnétiques et aurait montré une fois 
de plus que ces phénomènes solaires 
caractérisent des régions surchauffées 
et anticycloniques, c'est-à-dire des cen-
tres de fortes pressions sur la surface 
solaire. 

i 

Expérience d'aéroplane 
M. Ernest Archdeacon, membre de 

l'Aéro Club, a expérimenté lundi, au 
champ de manœuvres d'Issy-les-Mou-
lineaux, un aéroplane de 7 mètres de 
longueur et constitué par deux plans 
superposés, avec un stabilisateur à 
l'avant et un gouvernail formant 



queue à l'arrière. L'expérimentateur 
était remplacé par un sac de lest de 
60 kilos. 

Pour lancer l'appareil, M. Arch-
deacon avait imaginé le dispositif sui-
vant : l'aéroplane, pourvu de deux 
patins qui lui permettaient de glisser 
sur des rails convenablement graissés 
et disposés de façon à lui imprimer 
une bonne direction, fut relié à une 
automobile par un câble de vingt-
cinq mètres. 

Lorsque l'automobile se mit en 
marche, l'aéroplane s'éleva majes-
tueusement avec une stabilité remar-
quable. On coupa le câble quand l'ap-
pareil eut atteint une trentaine de 
mètres de hauteur. Mais alors un des 
panneaux du gouvernail se détacha à 
l'arrière et le planeur, déséquilibré, 
oscilla; après avoir décrit quelques 
cercles dans l'espace, il vint s'abattre 
sur le sol. 

L'aéroplane a été à peu près entiè-
rement disloqué. Cet accident n'a pas 
découragé M. Archdeacon, qui recom-
mencera son expérience dès que l'ap-
pareil aura été remis en état. 

En Indo-Chine 

Le journal le Courrier d'Haîphong, 
apporte les nouvelles suivantes : 

La situation au Kouang-Toung ne 
semble pas vouloir s'améliorer ; les 
côtes du Leï-Tchéou, dans la région 
du Pahkoï, sont infestées de pirates. 
Tout récemment, une de ces bandes, 
commandée parun nommé Li-Tchong-
Piao, vientde se signaler par l'attaque 
et le pillage de l'important marché de 
Yon-Kam, situé tout près de la mer, 
un peu au sud de la pointe de Kok-
taosha. 

Tirage d'obligations 

Ville de Paris 1899 

Tirage du 25 mars. — Le numéro 
336.589 gagne 100 000 francs. 

Les numéros 68 245 et 128.832 ga-
gnent chacun 10.000 francs. 

Trente numéros gagnent chacun 
1.000 francs. 

Petites Nouvelles 

On annonce la mort de M. Barbey, 
sénateur du Tarn, ancien ministre des 
colonies dans les cabinets de M. Rou-
vier en 1887, de M. Tirard et de M. de 
Freycinet II était né en 1831. 

— M.Etienne,ministre de l'Intérieur 
et le marquis d'El Muni, ambassadeur 
d'Espagne, ont accepté de présider le 
banquet franco-espagnol qu'on orga-
nise à l'occasion de la réception d'Al-
phonse XIII, à Paris. 

— Le tableau des nominations et 
des promotions des officiers pour 
l'année 1905 vient d'être publié. 

--- Le banquet de la société des viti-
culteurs de France et d'ampélographie 
a eu lieu dimanche à midi, sous la 
présidence de M. Jean Dupuy, prési-
dent de la Société, qui avait en face 
de lui M. Ruau, ministre de l'agricul 
ture. M. Dupuy a instamment prié le 
ministre de faire cesser la production 
artificielle des vins, et, pour les pro 
ducteurs, la possibilité de distiller, 
lorsqu'ils en éprouveront le besoin, 
leur excès de vin. M. Ruau a promis 
de se faire auprès du conseil l'avocat 
des revendications viticoles. 

— On évalue à 40 millions la dimi 
nution du chiffre des exportations de 
l'Espagne, et à 31 millions l'augmen 
tation des importations des céréales 
par suite de la disette agricole. 

~ Le chargé d'affaires d'Allemagne 
à Paris, a informé Mme veuve Jules 
Verne que son souverain lui envoyait 
ses condoléances. 

REVUE DE LA PRESSE 
De Pierre et Paul dans la Dépêche : 
Sans doute, ni la collectivité ni l'Etat 

qui l'incarne et la représente, ne peu-
vent rien accomplir qui soit contraire 
à l'intérêt général et qui ne soit fondé 
sur la volonté populaire. Et cependant 
est-il exact de dire que cet intérêt gé-
néral se confond forcément et tou-
jours avec les droits particuliers ? Est-
ce qu'il n'existe pas, au profit de la 
collectivité sociale des droits que j'in-
titule volontiers des droits sociaux ? 
Des droits qui sont, si j'ose le dire, ex-
tra individuels, qui incombent plus 
particulièrement à TEtat-Société et 
dont l'Etat-Pouvoir a la garde et la 
jouissance ? Dans toute association, 
soit commerciale, soit civile, n'y a-t-
il pas, à côté des droits personnels de 
chacun des sociétaires, certains droits 
qui appartiennent à la Société envisa-
gée comme Société, comme « person-
ne juridique et morale » ? Ainsi de la 
collectivité sociale. Certains droits lui 
appartiennent en tant que collectivité 
sociale et en marge des intérêts indi-
viduels de ses membres. Je parle de 
certains droits que l'Etat doit exercer 
en vue du bien commun, pour la bon-
ne harmonie de la société, et qui sont, 
de leur nature, des droits trop géné-
raux pour être personnels. 

Revue de la presse locale 

De l'Union Républicaine : 
D'autre part, le principe de la laïci-

té de l'Etat, qui oblige le législateur à 
favoriser l'évolution de nos mœurs 
dans le sens laïque, crée au Parle-
ment le devoir de retenir la disposi-
tion de i'article22du projet Pressensé, 
disposition qui autorise l'Etat et les 
communes à ouvrir, le cas échéant, à 
de certains jours et heures, les édifi-
ces cultuels à la célébration de fêtes 
laïques d'un caractère artistique, 
scientifique et civique. Le projet de la 
Commission, en laissant tomber l'idée 
du citoyen Pressensé. et en décrétant, 
pour douze ans au moins, l'affectation 
forcée de nos plus beaux édifices aux 
seules œuvres cultuelles, commet un 
véritable déni de justice à l'égard de 
l'idée laïque. Non seulement il n'éta-
blit pas en France le régime laïque, 
mais il le rend impossible, et lui crée 
des obstacles presqu) insurmonta-
bles. 

De M. Salamon dans le Réforma-
teur : 

On se rappelle que quand la discus-
sion de la loi militaire était encore 
lointaine, quelque nationaliste s'oc-
troyait le malin plaisir de la réclamer 
pour faire diversion à un ordre du 
jour qui gênait la secte. Il en était ainsi 
de l'impôt sur le revenu et de la Sépa-
ration. Et dans le clan on applaudis-
sait cet appel à la mémoire des répu-
blicains. 

Pour faire de l'obstruction, réac-
tionnaires et césariens s'éprenaient 
tout d'un coup d'un amour violent 
pour les réformes démocratiques. 

Ces fanfaronnades d'antan ont fait 
place, aujourd'hui que ces réformes ne 
sont plus une plaisanterie, à une atti-
tude toute contraire. C'est par des 
clameurs furibondes qu'ils en accueil-
lent l'arrivée au grand jour de la dis-
cussion publique. 

Du Quercinois : 
On ne ferajamais disparaître toutes 

les souffrances ; car, pour cela, il 
faudrait changer la nature humaine, 
rouvrir les portes del'Eden et y rame-
ner les créatures. Sans être chiméri-
que et sans chercher l'impossible, il 
est facile de comprendre qu'on pour-
rait supprimer certaines inégalités, 
corriger certaines injustices, secou-
rir certaines souffrances, adoucir le 
travail, diminuer le nombre des mal-
heureux, faire pénétrer quelques 
rayons de soleil dans la vie des infor-
tunés. Si on n'obtientpas tout cequ'on 
désire, du moins on rend l'existence 
supportable, même pour les plus 
déshérités. 

Sous bien des rapports, la France 
est en retard sur ies pays voisins 
Nombre de progrès ont été réalisés 
ailleurs que nous attendons encore 
.vainement. Pourquoi ce qui a pleine-
ment réussi en Suisse, en Belgique, 
en Allemagne, ne donnerait-il pas de 
bons résultats chez nous ? 

CHRONIQUE LOCALE 
Concours Agricole 

Récompenses décernées au con-
cours agricole de Paris : 

Race ovine 
Première catégorie. — Races des 

Causses du Lot : Première section 
mâles), 1" prix, 150 fr. M. Paul Ma-

zières, à Labastide-Marnhac ; deuxiè-
me section, 100 fr., MM. Henras et 
Brel ; deuxième section (femelles), Ier 

prix, 150 fr., MM. Henras et Brel, 2e 

prix, 100 fr., M. Paul Maziêres. 
Dans la liste des récompenses dé-

cernées aux viticulteurs, nous rele-
vons les suivantes : 

Vins rouges 
Pr3mier groupe. — Vins de coupa-

ge, médaille d'or, M. Aillet, à Luzech ; 
médaille d'argent, M. Valat, àFargues. 

Deuxième groupe. — Vins de con-
sommation, médaille d'argent grand 
module, M. Pardes, à Prayssac, mé-
daille de bronze, M. Delbru, à Bégoux. 

A M. KARKOWSKY 
1er et unique témoin complètement 

afnrmatif 
Il serait intéressant pour nos lec-

teurs de lire la réponse que M. Kar-
kowsky fait dans la Défense, à notre 
entrefilet sur l'affaire des officiers. 

En vérité, si elle n'était pas aussi 
longue, c'eut été avec plaisirque nous 
l'eussions mise sous les yeux de nos 
arnis : M. Karkowsky mérite qu'on 
lui fasse belle publicité. 

Il a divisé en 4 tranches notre entre-
filet et répond — il faut voir de quelle 
façon — à nos précises observations ; 
naturellement l'expérience d'acousti-
que est relatée, et par force, M. Kar-
kowsky en avoue la réussite mais il 
y a une restriction dans son aveu : 

« L'expérience a été réalisée dans des 
conditions essentiellement différentes 
de celles qui ont accompagné le fait à 
prouver : Le 14 février, une quinzaine 
de personnes dans la salie, bruit de con-
versations, de fourchettes, d'assiettes, va 
et vient des garçons, — le 6 mars, salle 
vide, silence. » 

C'est le système que nous avions 
indiqué dernièrement qui est toujours 
employé ; oh cette restriction 1 ! 

Nous ne tiendrons pas compte de la 
réflexion que fait M. Karkowsky rela-
tivement aux témoins ; d'après lui, 
nous les aurions traités de menteurs, 
et cette épithète fait hausser les épau-
les à notre contradicteur. 

Hélas 1 plus de modestie siérait 
mieux, plus de bonne foi surtout, car, 
du moment que les témoins font une 
déposition négative, notre épithète ne 
s'adresse pas à eux : ils l'ont du reste 
reconnu ; î'épithète ne s'adresse qu'à 
ceux qui nient ce que nous affirmons, 
et c'est M. Karkowsky seul qui tient ce 
rôle; chacun s'expliqueradès lorspour-
quoi notre épithète « lui fait hausser » 
les épaules 1 ! 

Mais M. Karkowsky est amu-
sant : lisez ceci : 

Je n'ai rien entendu pendant l'imagi-
naire incident, le 4 février. 

Le 6 mars, j'entends ce que M. Viren-
que dit entendre parce que réel. 

Traduction ? j'entends quand je 
veux. 

C'est bien ce que nous avions dit ; 
oh cette restriction mentale II 

Pour terminer, nous donnerons 
satisfaction sur un point à M. Kar-
kowsky ; si les pensionnaires avaient 
quitté la salle lorsque l'incident fut 
provoqué, seul M. Karkowsky y était 
encore quand ces officiers en sont 
sortis. 

Nous pouvons bien donner cette sa-
tisfaction à M. Karkowsky, puisqu'il 

ne nous en coûte nullement de répéter 
ce que nous avons déclaré dans no-
tre dernier numéro, et puis cela fera 
tant de plaisir à M. Karkowsky dont 
le témoignage ne portera jamais om-
brage à la loyauté de ses contradic-
teurs. 

Oh celte restriction mentale ! 

LOUIS-BONNET. 

PAS DE CHICHI 
La semaine est bonne; les réaction-

naires, nationalistes et consorts ne 
sont pas les seuls à nous houspiller ; 
il y a aussi le clan dont l'organe est 
le Réoeil qui nous adresse un petit 
poulet au sujet de l'histoire de Leyme. 

Oh ! pudeur exquise, il paraîtrait 
que l'entrefilet sur l'affaire des insti-
tuteurs ne serait pas un communiqué 
de la Préfecture : pardon, excuses ; 
nous avions cru car il contenait 
une défense pro clomo telle, que per-
sonne ne s'était trompé sur le ou 
les auteurs do l'entrefilet. 

Pardon, excuses ; ce ne serait pas 
comme nous l'avions dit, commis on le 
dit, comme on en a Is certitude, exact ; 
le Réoeil s'en défend, malgré qu'il trou-
ve tout naturel qu'un communiqué 
officiel puisse être publié sur cette 
affaire. 

11 est vrai que nous aussi, avions 
trouvé très naturel que le Réveil pu-
bliât les communiqués de la Préfec-
ture ! 

Mais notre confrère ne se contente 
pas de manifester une seule fois sa 
pudeur ; il tient à réprouver encore 
notre « divulgation » relative à la dé-
pêche chiffrée 

Pudeur de commande, dont nul ne 
fait état ; quand nous disons nul, 
nous parlons du monde qui est de 
bonne foi et ne cherche pas à créer 
des histoires contre qui n'en peut 
mais 

Eh oui 1 la petite bête a beau s'agi-
ter, ramper, se cacher, on l'aperçoit 
quand même ; dans l'Union de same-
di, en 3e page, M. Marmiesse la signa-
le ; nous, elle ne nous gêne pas, elle 
nous amuse. Ses petits sauts, ses 
promenades, ses jeux, ses petites 
piqûres sont, pour nous, autant de 
distractions, jusqu'au jour prochain, 
paraît-il, où elle essayera de mordre. 

Alors nous verrons quels sont 
ceux qui vont courir dans tous les 
bureaux de rédaction, même hostiles, 
qui vont pleurnicher dans les gilets 
des rédacteurs de ces journaux et 
qui écrivent des lettres anonymes 
qu'impitoyablement tous les honnê-
tes gens de n'importe quel parti, jet-
tent au panier et cela, dans le seul 
but d'affirmer que si la loyauté, le 
désintéressement, l'indépendance ne 
sont le monopole de personne, il en 
est qui ignorent ce que jsont la 
loyauté, le désintéressement, l'indé-
pendance 

LOUIS-BONNET. 

Nous apprenons de source certaine 
que le Réveil publiera demain un ar-
ticle sur l'affaire de Leyme dans le-
quel sera intercalée une lettre du sous-
préfet de Figeac démentant notre affir-
mation relative à la demande qu'au-
raient faite, auprès de lui, quelques 
conseillers de Leyme, pour l'installa-
tion d'office de M. et Mme Delpech. 

Si le démenti se produit, nous ne le 
laisserons pas passer sans réponse, 
on peut bien le penser. 

L.-B. 

Conférence publique 
Samedi soir, ainsi que nous l'avions 

annoncé, a eu lieu au théâtre la con-
férence publique faite par M. Victor 
Charbonnel, directeur de la Raison. 

La conférence, organisée par les 
membres du groupe de la Libre-pen-

sée de Cahors, réunissait un public 
très nombreux quia écouté attentive-
ment le sujet traité : La Séparation 
des Eglises et de l'Etat et les Retraites 
ouvrières. 

M. Charbonnel a été très applaudi. 
Comme d'habitude, M. Peinchenat 

est monté à la tribune et a renouvelé 
les observations qu'il présente à 
chaque réunion. 

Après une réplique de M. Charbon-
nel, la conférence a pris fin vers 11 
heures 1/2. 

Au 7me 

M. Sarcos, lieutenant au 7» d'infan-
terie, est nommé capitaine et affecté 
au 8°. 

M. Balland, capitaine au 7°, passe 
au 3" zouaves. 

Association amicale 
Une assemblée générale de l'Asso-

ciation Amicale des Anciens Elèves 
des Ecoles Laïques Publiques et de 
l'Ecole Annexe de l'Ecole Normale de 
Cahors aura lieu à l'Hôtel de Ville, le 
Mercredi 29 Mars à 8 h. 1/2 du soir. 

Ordre du jour : 
Constitution du Comité ; 
Questions diverses ; 
Présence indispensable. 
Les Anciens Elèves de ces Ecoles 

qui n'ont pas encore donné leur adhé-
sion sont invités à cette réunion. 

Orchestre Symphonique 
Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, 

l'Orchestre Symphonique offrira son 
deuxième concert de l'année à ses 
membres honoraires, le dimanche 9 
avril, dans la salle du Théâtre de Ca-
hors avec le gracieux concours de : 

M"° Germaine Le SENNE (Soprano) 
de l'Opéra — Premier prix de chant 
du Conservatoire de Paris. 

M"° André MAURICE (Contralto), de 
l'Opéra Comique — Premier prix de 
chant du Conservatoire de Paris. 

M. PierreTRIADOU (Baryton), de 
l'Opéra — Premier prix du Conserva-
toire de Paris. 

M. Georges de LAUSNAY Pianiste 
virtuose — Premier prix du Conser-
vatoire de Paris. 

M. Louis BAS, hautbois et cor an-
glais Solo, de la société des concerts 
du Conservatoire, de la société des 
instruments à Vents, de l'Opéra, pre-
mier prix du Conservatoire de Paris. 

MM. les membres honoraires sont 
priés de vouloir bien retenir leur 
place au théâtre, la location leur étant 
réservée jusqu'au jeudi 5 avril. 

Conseil d'hygiène 
Le conseil d'hygiène et de salubrité 

publiques de l'arrondissement de 
Cahors, s'est réuni samedi 25 mars, 
à l'hôtel de la préfecture, sous la pré-
sidence de M. Virenque, secrétaire 
général. 

Etaient présents : MM. les docteurs 
Valat, Gélis, Aymard et Darquier : 
Toulouse, architecte ; Quercy, profes-
seur départemental d'agriculture ; 
Chastagnol, inspecteur de travail ; Pa-
gès, vétérinaire et Feyret, pharma-
cien. 

Le Conseil avait à statuer sur deux 
demandes formées par MM. Duber-
net et Blanchès, d'une part, et M. Pe-
let, de l'autre, à l'effet d'obtenir l'au-
torisation d'établir à Cahors un entre-
pôt d'huiles et pétrole, essences ou 
matières inflammables, les premiers 
à la carrière du Pech-d'Angély (fau-
bourg Cabazat) ; le second à la rivière 
du Pal, derrière l'abattoir. 

Une enquête administrative ayant 
été faite, toutes les communes inté 
ressées, à l'exception d'une qui s'est 
abstenue, ayant donné un avis favo-
rable, le Conseil a donné son adhé 
sion à ces deux demandes. 

— Le conseil a décidé de s'abonner 
à la Revue pratique d'hygiène muni 

cipale urbaine et rurale, consacrée 
aux questions d'hygiène et de salu-
brité publique. 

Bal Typographique 
Les Membres des Commission et 

Sous-Commission du « Bal Typogra-
phique » sont priés d'assister à la 
réunion qui aura lieu à la Mairie (Salle 
du Conseil municipal), le Jeudi 30 
mars, à huit heures et demie précises 
du soir. 

Expériences de vitesse 
Depuis quelques jours, la Compa-

gnie d'Orléans fait procéder à des ex-
périences de vitesse sur la ligne de 
Brive à Cahors, à l'aide de nouvelles 
machines à vapeur, nouveau modèle 
de l'industrie française. 

Des trains sont formés à Brive ayant 
une charge de 300 tonnes ; ils ne s'ar-
rêtent qu'aux gares de Souillac et de 
Gourdon et franchissent ainsi une 
distance de 100 kilomètres, sur un 
parcours où se trouvent de fortes 
rampes, de nombreux tunnels et des 
courbes de 500 mètres de rayon. 

Les dernières expériences ont donné 
une vitesse de 95 kilomètres à l'heure 
à ladescenteet70 kilomètres à l'heure 
dans les rampes, soit une moyenne 
de 82 kilomètres à l'heure. 

Le train parti de Brive à midi est 
arrivé dimanche, à Cahors, à 1 heure. 
20 minutes. 

Sur la machine avaient pris place 
un inspecteur de la voie, le chef de 
section de Brive à Cahors et de nom-
breux employés. 

Société Agricole et Industrielle 
La Société Agricole et Industrielle 

du Lot se réunira le 1" Avril 1905, à 3 
heures précises du soir, dans le lieu 
ordinaire de ses séances, au Conser-
vatoire, rue du Lycée. 

Ordre du jour : 
1" Lecture du procès-verbal ; 
2° Subvention spéciale du ministre 

de l'agriculture pour le concours du 
1er février 1905 ; 

3° Admission de nouveaux mem-
bres ; 

4° Rapport de la Commission d'ad-
ministration sur les Comptes du Tré-
sorier, année 1904 et budget 1905 ; 

5° Communications diverses. 

Une alerte 
Dimanche soir, vers 5 heures, les 

nombreux promeneurs qui se trou-
vaient sur les boulevards, virent une 
épaisse fumée s'échapper d'une che-
minée de l'hôtel des Ambassadeurs ; 
en un instant, une foule nombreuse se 
trouva massée devant la porte de l'hô-
tel où, disait-on, le feu venait d'éclater. 

Heureusement il n'en était rien : un 
commencement de feu de cheminée 
qui fut rapidement éteint. 
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PROGRAMME DES 30 MARS ET 2 AVRIL 1VQ5 

Allegro Militaire Henrion 
Zampa (Ouv.) Hérold 
Sobre las Olas (Valse) Rosas 
Samson et Datila (Fant.) S'-Saëns 
Bella (Mazurka) Waldteufel 

Allées Fénelon, de 3 h. à 4 h. 

Arrondissement de Cahôrs 

Catus 

Gendarmerie. — M. Gascou, gendar-
me à cheval, à Catus, est nommé briga-
dier à la résidence de Castillonnès (Lot-
et-Garonne). 

Douelle 

Société de secours mutuels. — Une 
société de secours mutuels a été fondée 
dans notre commune. 
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LES 

DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

TOISIEME EPISODE 

LA DAME AU MASQUE DE VELOURS 

III 

Le Jour de Pâques 

— C'est pour revenir... j'ai besoin de 
respirer... 

En ce moment, la supérieure entrait. 
Elle s'étonna de la présence des deux 

sœurs près de la porte. 
Sœur Brigitte raconta la tentative de 

fuite, et la supérieure, courroucée, fai-
sait des yeux sévères. 

Mimi se souvint que les chanteurs 
avalaient un œuf pour s'éclaircir la 
voix. 

— Ma mère, dit-elle, le repas de tout 
à l'heure est nuisible pour le chant, et 
j'allais demander à la cuisine un œuf 
frais pour me remettre en voix, ce que 
je faisais souvent lorsque je me sentais 
|a gorge enrouée. 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pus de traité avec l'Agente Vauai. 

— Si ce n'est que cela, vous pouviez 
le dire tout de suite. 

— Je n'ai rien à confier à sœur Bri-
gitte, répondit Mimi. 

La supérieure pensa qu'il y avait un 
peu de rancune dans cette réponse. Elle 
sourit. 

— Allez, ma fille, demander un œuf ; 
cependant... 

— Cependant... fit Mimi, déjà joyeu-
se. 

— Cependant, sœur Brigitte va vous 
accompagner. 

Et, sur ces mots, elle alla prendre 
place à sa stalle. 

— Soit, dit Mimi, allons. 
Et elle sortit bravement, décidée à se 

battre au besoin avec sœur Brigitte, si 
elle entravait sa fuite. 

Hélène la vit venir st comprit une 
partie de Ja vérité. 

Elle revint sur ses pas, et, comme les 
deux sœurs entraient derrière elle, elle 
glissa le billet de la supérieure à Marcel, 
et lui dit : 

— Fuyez tous ies deux ! je me charge 
de la sœur. 

Puis, se tournant vers la sœur Brigit-
te : 

— Chère sœur, dit-elle en l'arrêtant 
par le bras, un mot. 

— Mais, ma sœur, je... 
— Un mot, vous dis-je ; je pars pour 

queques jours pour aller au chevet du 
duc mon père ; j'ai reconnu vos bons 

soins et votre grande amitié, je désire 
vous faire un cadeau. 

— Vous êtes bien bonne, ma sœur, 
mais... 

— Attendez donc, la jeune sœur ne 
peut sortir d'ici, j'en réponds, d'ail-
leurs... 

— Madame la supérieure me l'a con-
fiée pour la mener à la cuisine... 

— C'est différent, allons la retrouver... 
Je disais donc... Ah ! tenez, voici la 
porte de la cuisine, ma sœur, entrez. 

Hélène ouvrit la porte, et sœur Bri-
gitte s'y précipita inquiète. 

Son interlocutrice referma la porte 
sur elle, donna un tour de clef, et se 
dirigea à son tour vers la sortie. 

Pendant ces quelques minutes, Mimi 
et Marcel avaient présenté leur laisser-
passer, et la porte s'était ouverte devant 
eux. 

Devant la grille était une voiture. Un 
jeune homme en descendit et vint au 
devant de la sœur. 

— C'est lui ! s'écria Mimi. Oh ! je sa-
vais bien qu'il viendrait. 

Elle était toute pâle, et Contran fut 
obligé de la soutenir pour qu'elle ne 
tombât pas. 

Elle se laissa aller dans ses bras, 
noyant son regard dans celui du comte, 
et posa sa tête sur son épaule. 

Lui, la pressa sur son cœur, n'osant 
déposer UD baiser sur son front. Il la 
souleva, l'emporta et la mit dans la 

voiture. 
Marcel monta avec eux. 
— Cocher ! à toute bride, cria Con-

tran. 
Le commandant Bitter regardait cette 

scène d'un air attendri. 
— Les amoureux sont égoïstes, dit-il ; 

ils ne songent même pas à moi, ni à 
celle qui vient de les délivrer. Je suis 
là pour attendre. 

Il n'attendit pas longtemps. 
Un instant après la porte se rouvrit et 

Hélène parut. 
Elle avait passé devant la sœur por-

tière, qui lui avait demandé son laisser-
passer ; et avec ce ton de reine qu'elle 
savait prendre, elle lui avait dit : 

— La duchesse d'Antilly donne des 
ordres et n'en reçoit pas. 

La sœur qui savait que la supérieure 
faisait grand cas d'Hélène, s'inclina et 
ouvrit la porte. 

Le commandant s'avança vivement 
vers elle. 

— Ils sont partis t demanda Hélène. 
— Oui, mademoiselle, dit le comman-

dant, et heureux, je vous assure. 
La dame au masque de velours re-

garda fixement le vieux militaire, com-
me si elle voulait comprendre un sous-
entendu à ce mot « heureux. » 

Le commandant comprit l'interroga-
tion muette de Mlla de Champcueil et 
répondit : 

— Que voulez-vous, ils sont jeunes, 

c'est de leur âge. 
Un éclair passa dans les yeux d'Hélène, 

elle eut comme un éblouissement, puis 
une douleur aiguë au cœur. 

— Vous avez raison, mon ami, vous 
me restez, et cela me suffit ; nous avons 
encore quelqu'un à sauver ici. 

En ce moment même, à quelques pas 
de là, devant la grille de la maison de 
Thomas Rupert, un va-et-vient inusité 
se produisait. 

— Que se passe-t-il dans cette mai-
son ? demanda Hélène. 

— Je ne sais, mais les domestiques 
sont aux aguets, j'aivu sortir et rentrer 
le banquier... il avait l'air très effaré. 
Il est venu ensuite un grand monsieur 
qui m'a fait l'effet d'un spadassin. 

— Ils sont tous là, alors ? 
— Peut-être bien, sauf le grand, qui 

est ressorti et que j'ai vu entrer dans le 
pavillon à côté. Je crains pour ce pauvre 
M. Bernard. 

— Oui, je sais, dit Hélène, il doit être 
temps d'agir; venez avec moi, comman-
dant. 

— Je suis tout à vous. 
Hélène demanda M. Thomas Rupert, 

et on la fit entrer au salon en la priant 
d'attendre, monsieur était occupé. 

Rose intervint et reconnut Hélène. 
— Oh ! madame, dit-elle, venez au 

secours de ma maîtresse. 
— Qu'y a-t-il donc, mon enfant ? 
La jeune fille raconta ce qu'elle sa-

vait. 
— Ainsi Bernard est mort ? demanda 

le commandant. 
— Hélas ! c'est bien à craindre, mon-

sieur. 
— Et qui l'a tué ? 
— Le voisin du pavillon. 
— Vous le nommez ?... 
— M. de Saint-Albin. 
— Poussé par le mari, c'est certain. 
— Oh 1 oui, monsieur. 
— Il est chez lui, ce monsieur de 

de... 
— De Saint-Albin, oui, monsieur, ou 

plutôt je crois qu'il n'y est plus. 
— Comment cela ? 
— J'ai entendu, lorsqu'il est revenu, 

quelques mots entre lui et M. Rupert 
— Ah ! ah I 
— Il disait.., mort... danger de rester 

ici... etM. Rupert lui répondit : Havre... 
Angleterre... puis il lui donna de l'ar-
gent. 

— Je comprends, il n'y a pas un ins-
tant à perdre. 

— Que voulez-vous faire, comman-
dant ? 

— Avez vous besoin de moi, madame? 
— Non, le banquier ne peut rien con-

tre moi, et vous ne pouvez lui prendre 
sa femme de force ; laissez-moi agir 
seule. 

(4 suivre,) 



mi 

Albas 
Médaille d'honneur. — Par décret, 

le ministre de l'intérieur, vient de dé-
cerner une médaille d'honneur à M. Au-
nac (Henri-Etienne), propriétaire à Al-
bas, qui, le 27 août 1904, s'est tout par-
ticulièrement distingué en maîtrisant 
uii cheval emporté. 

Montcuq 
La ligne ferrée. — Dernièrement, à 

la suite dedivers communiquésauxjour-
naux, nous avons cru que notre ligne 
ferrée était sur le point d'aboutir. 

Depuis rien. 
Serait-ce de nouveau de la poudre 

électorale ? 
Il a y assez longtemps que l'on berne les 

habitants de la vallée de la Bargnelonne 
à ce sujet. 

N'e5t-il pas temp3 d'avoir plus que 
des promesses ? 

Un groupe d'électeurs 
républicains. 

Arrendissement de Figeac 

Salvagna-Cajarc 

Lettre de remerciements. — MM. 
Puel et Cournède adressent la lettre sui-
vante à leurs électeurs : 

• « Chers électeurs, 
« Grâce à notre union indissoluble et 

malgré les manœuvres perfides em-
ployées par la réaction, vous avez fait 
définitivement triompher la cause répu-
blicaine sur notre nom. 

» Continuez cette union grâce à la-
quelle la réaction a été réduite à se 
poser sur un candidat ayant l'épithète 
républicaine, avouant ainsi son irrémé-
diable défaite. . 

» Vous avez fait votre devoir. Nous 
saurons faire le nôtre. 

» Merci à vous tous et Vive la Re-
publique ! 

» François COURNÈDE. Hippolyte PUEL, 

Conseillers municipaux. » 

Cajarc 

La Foire. — Notre foire du 25 mars 
a été peu importante. Malgré cela, il 
s'est traité assez d'affaires. Voici les 
cours qui ont été pratiqués : 

Œufs, de 50 à 60 c. la douzaine. 
Volailles, de 70 à 75 c. ; canards, de 

70 à 75 c. le demi kilo. 
Halle : blé, de 17 fr. 75 à 18 fr. 25; 

avoine, de 7 fr. 75 à 8 fr. 25 ; haricots, 
de £0 à 21 fr. ; le tout l'hectolitre. 

Au foirail : bœufs de Salers, de 800 à 
950 fr. ; vaches de Salers, de 450 à 575 
fr. ; bouvillons, de 350 à 425 fr. ; le tout 
la paire. 

Porcelets, de 15 fr. à 30 fr. suivant 
grosseur et âge. 

Viandes de boucherie : bœufs, de 29 fr. 
à 30 fr. ; vaches, de 27 fr. à 28 fr. les 
50 kilos; veaux, de 80 c. à 85 c. ; 
moutons, de 0 fr. 75 à 8 fr. 80; le tout le 
demi-kilo. 

Figeac 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 25 mars. 

Une seule affaire est appelée : H. A..., 
épouse C..., 24 ans, de Figeac, poursui-
vie pour vol, est relaxée sans dépens. 

Saint-Céré 

Samedi 25 mars dans la grande salle 
des fêtes de l'école supérieure des gar-
çons, les élèves, avec le concours de la So-
ciété musicale de la ville, ont offert aux 
amis de l'école laïque et aux membres 
honoraires de la Société musicale une 
soirée récréative. 

Un nombreux public avait répondu 
aux aimables invitations faites par M. 
Brieu, directeur de l'école et par le bu-
reau de la Société musicale. La soirée 
commencée à huit heures a pris fin à 
onze heures. 

Pendant toute sa durée, le public n'a 
cessé un seul instant de témoigner sa 
grande satisfaction par les nombreux 
applaudissements qu'il adressait aux ac-
teurs de chaque interprétation d'une 
partie du programme. Faire un choix 
exceptionnel parmi ces nombreuses 
auditions serait fort difficile et on 
ne peut que constater le grand succès 
qu'ont obtenu tous les interprêtes ; mo-
nologues, mélodies, poésies, chœurs, 
piano, orchestre, musique, tout a été 
dit, chanté, exécuté à la perfection. 

Nous adressons nos plus sincères féli-
citations à M. le Directeur et à ses dé-
voués collaborateurs qui par leur dé-
vouement obtiennent de pareils résul-
tats. 

M. le Maire a rehaussé par sa présen-
ce l'éclat de cette fête ; malheureuse-
ment son bon exemple n'a pas été suivi 
par les membres du Conseil municipal 
qui se sont fait remarquer par leur ab-
sence, moins une exception M. Magot. 

Cette indifférence envers les écoles 
laïques se comprend difficilement sur-
tout d'une municipalité républicaine. 

Madame Stivil, professeur, avec une 
grâce charmante a fait une quête au bé-
néfice « du sou des écoles » qui a été 
fructueuse. 

àffondissement de Gourdon 

Frayssinet 
Vol. — Un vol de 6 poules estimées à 

la somme de 20 francs, a été commis au 
préjudice du nommé Jean-Baptiste Mur-
ron cultivateur à Frayssinet. 

Plainte a été portée à la gendarmerie, 
qui a ouvert une enquête. 

Gourdon 
Hyménée. — Lundi a été célébré à 

Carlux (Dordogne), le mariage de M. 
Jean Dafias, avocat, cou^eiller général 
du canton deSaviac, avecMl!e Christine 
Gagnebè, fille de l'honorable notaire de 
Carlux. 

Le cortège était des plus- brillants et 
des mieux assortis. 

Les témoins du marié étaient MM. 
Prtuiiac et Cocula, sénateurs du Lot ; 
ceux de la mariée, MM. Pradel et Four-
geaud, notaires, ses oncles. 

Aux cérémonies civile et religieuse, 
des allocutions ont été prononcées par 
le maire et le curé du lieu. 

Au somptueux repas de noces, des 
toasts ont été portés à la santé et au 
bonheur des deux jeunes époux, par M. 
Maturié, avocat à Brive, cousin du marie ; 
M. Puybaret, avoué à Gourdon, au nom 
des avocats et avoués de Gourdon ; M. 
Pauliac sénateur, président du Conseil 
général du Lot. 

Nous sommes heureux d'offrir aux 
nouveaux époux nos meilleurs vœu de 
bonheur. 

Les Prévoyants de l'avenir. — Dans 
sa dernière réunion, la section des Pré-
voyants de l'Avenir de Gourdon a décidé 
que son banquet aunuel aurait lieu le 
dimanche 2 avrii prochain. 

Les membres de cette section qui 
n'ont pas encore souscrit et qui désire-
raient y prendre part, peuvent se faire 
inscrire chez M. Lamartinie, trésorier. 

La cotisation est fixée à 3 francs, café 
compris. 

Gramat 

Nécrologie. — Par une dépêche qui 
nous est adressée ce matin, nous appre-
nons avec regret la mort de notre ami 
M. Bergounioux, conseiller d'arrondis-
sement du canton de Gramat, décédé 
subitement hier soir. 

Cette disparition soudaine a causé 
parmi la population gramatoise et parmi 
tous les républicains une vive émotion. 

M. Bergounioux était depuis longtemps 
le chef incontesté du parti républicain 
dans le canton de Gramat ; pendant de 
nombreuses années il fut maire de cette 
commune et la réaction le comptait 
comme un de ses adversaires les plus ir-
réductibles. 

D'un caractère avenant, d'une affabi-
lité extrême, il jouissait parmi tous 
d'une vive sympathie ; sa mort sera vi-
vement regrettée; elle est dans tous les 
cas, une perte pour le parti républicain. 

Au nom de ses nombreux amis, au 
nom du parti républicain, nous adres-
sons à la famille de M. Bergounioux nos 
plus vives condoléances. 

Le Journal du Lot. 

Les obsèques auront lieu demain à 10 

heures. 

Martel 

La Catho Martelaise. — Les quel-
ques enfants de chœur qui composent la 
Jeunesse catholique de Martel, avaient 
organisé dimanche dernier une réunion, 
fermée comme d'habitude, et où l'on 
devait crosser fermement la République 
et les républicains. 

On avait annoncé à grand fracas l'ar-
rivée des talentueux ténors de la Catho 
cadurcienne. Et on vit, en effet, lorsque 
deux heures sonnaient au beffroi, trois 
silhouettes, trois ombres, discrètes et 
d'allure chinoise, se diriger vers l'antre 
où quelques curieux, quelques aristos et 
quelques mendiants avaient été pénible-
ment entassés. 

D'un pas mal rythmé, un jeune homme 
grand, maigre, de mine godiche, ouvre 
la marche, pensif et fuyant les regards. 
Il n'est pas joli, joli, mais sa figure est 
originale et l'on sent que dans ce vaste 
cerveau, des tempêtes sont déchaînées. 
On nous affirme que c'est là, en chair et 
en os, le conférencier célèbre que le 
Nouveau-Monde a lâché sur la France 
impie. Nous nous extasions béatement, 
nous suivons du regard avec curiosité ce 
polémiste ardent et courageux : c'est M. 
Emmanuel ^Egerter. 

On nous dit que M. ^Egerter n'est point 
Français, ou du moins, c'est depuis très 
peu de temps qu'il l'est, et nous sourions 
en songeant qu'un étranger, se posant 
en champion de la liberté menacée, peut 
ainsi impunément et sans succès, vili-
pender le gouvernement de la France. 
Nous avons connu le temps où des com-
mis-voyageurs de ce genre auraient été 
reconduits à la frontière ! 

Derrière lui, correct et compassé, mar-
che, véritable gravure de mode, de mise 
fleurdelysée, M. Vinel, épicier en gros ; 
il est grave et solennel : en lui s'incarne 
toute la dignité des Cathos quercynoises. 
A ses côtés trottine, une petite valise à 
la main, un personnage modeste, mais 
enthousiaste ; il porte le petit bagage 
composé des œuvres de M. ^Egerter en 
fascicules et des échantillons de drogue-
rie de M. Vinel ; on nous dit : c'est le 
vicomte d'Armagnac I 

Et la petite troupe disparaît pendant 
que les cloches sonnent à toute volée. 

Et la conférence de M. ^Egerter com-
mence. Fiasco complet. C'est moins une 
conférence qu'un prône de carême : 
invocations au Christ, à la Vierge, à 
St Joseph, exécution des francs-maçons, 
rien n'y a manqué . « Quel merveilleux 
génie, cet enfant ! » disait, en sortant, 
uu vieux clérical martelais « mais il 
devrait entrer dans les Ordres ! » 

C'est par un vaste éclat de rire que les 

républicains de Martel ont accueilli les 
échos de cette réunion de Mi-Carême. 
La jeunesse laïque veille, M. JEgerter, 
et ce n'est pas d'outre-mer qu'elle attend 
la lumière ! 

Un groupe de jeunes laïques 
Martelais. 

Samt-Chamarand 
Vol. — Ces jours derniers des mal-

faiteurs se sont introduits dans la mai-
son du nommé J. Cabridens, propriétaire 
à St-Cha'Tiarand, et ont dérobé plusieurs 
objets mobiliers estimés à la somme de 
20 francs. Les auteurs de ce vol sont in-
connus. 

Une enquête a été ouverte par la gen-
darmerie de Frayssinet-le-Gourdonnais. 

Saint-Germain 

Foire. — Notre loire a été très im-
portante. Il s'y est traité un nombre con-
sidérable d'affaires. Le champ de foire 
était abondamment approvisionné. Les 
transactions sur les bœufs d'attelage 
étaient devenues un peu plus actives. 
Les bœufs gras se sont payés de 70 à 73 
francs les 100 kilos. Les veaux et les 
moutons, de 80 à 85 centimes le kilo, 
les cochons, de 85 à 90 francs, les 100 
kilos. 

Œufs, 60 centimes la douzaine. 
Chevreaux, 4 fr, 50 à 5 fr. 50 la pièce 

Souillac 

La Mi-Carême. — Les commerçants 
de la localité se sont réunis jeudi soir â 
huit heures, à la mairie, dans le but d'or-
ganiser, à l'occasion de la Mi-Carême, 
une cavalcade pour le dimanche 2 avril, 

A cette réunion à laquelle assistaient 
une soixantaine de personnes environ, 
il a été formé un comité directeur com-
posé comme suit : 

Président, M. Jacques Tronche; 
membres, MM. Charles Luinaud, André 
Bizac, Georges Bouygues, Ernest Berge-
roi, Armand Guittard, Charles Delmas, 
Bertrand Laval, Pierre Buffian, Charles 
Veyssières. 

11 a été décidé que la cavalcade com-
prendrait plusieurs chars allégoriques 
et burlesques. 

Chaque participant devra pourvoir à 
son costume. 

Le programme n'étant pas définitive-
ment composé, nous le donnerons ulté-
rieurement. 

Gignac 

Mort subite. — Mercredi, 22courant, 
Mme Michaudel, de St-Bonnet, était al-
lée à la foire de Nadaillac, quand vers 
les 5 heures du soir, elle s'est affaissée 
sans connaissance au foirail des bœufs. 
Transportée immédiatement dans une 
maison voisine, elle put,grâce aux soins 
qui lui furent prodigués reprendre con-
naissance. Le docteur Veau, mandé en 
toute hate, constata qu'il n'y avait au-
cun soin à lui donner ; en effet elle ox-
pira vers les deux heures du matin. 

La population de St-Bonnet a été pé-
niblement impressionnée par cette mort 
aussi imprévue. Mme Michaudel était 
âgée de 52 ans. 

Nous prions M. Michaudel et sa famil-
le de recevoir en cette circonstance nos 
meilleurs sentiments de condoléance. 

Foire du 25 mars. — La foire du 25 
mars a été très importante, le foirail 
des bœufs était bien garni ainsi que ce-
lui des moutons, il y a eu une grande 
animation toute la journée et le cours 
des bœufs et des brebis avait très sensi-
blement augmenté. 

La volaille se vendait en moyenne 
1 fr. 60 le 1/2 kilog., les œufs 0 fr. 55 la 
douzaine. 

Les chevreaux de 4 fr. 50 à 5 francs 
suivant grosseur. 

Beaucoup de marchands forains. 
Tout le monde a été content de cette 

foire. 

Souillaguet 
Assassinat. — On nous apprend qu'un 

assassinat a été commis dans la nuit de 
samedi à dimanche sur la personne du 
nommé Baldy, de St-Cirq-bel-Arbre. 

Samedi soir, 25 courant, le sieur Bal-
dy, âgé de 72 ans, propriétaire au Mas, 
section de St-Cirq-bel-Arbre, commune 
de Souillaguet a été trouvé mort bai-
gnant dans une mare de sang et la téte 
fortement contusionnée, à proximité 
d'un champ lui appartenant. 

Le Dr Fontanille, de Gourdon, a été 
aussitôt appelé pour faire les constata-
tions légales. 

Le parquet n'a pu se transporter sur 
les lieux que lundi soir et, à l'heure à 
laquelle nons écrivons, il n'est pas enco-
re rentré à Gourdon. 

On raconte que samedi soir Baldy 
rentrant de Gourdon porter du bois avec 
son âne, aperçut un voisin qui avait 
l'habitude de passer sur une de ses ter-
res malgré sa défense formelle et qu'il se 
mit aussitôt dans une violente colère, 
disant qu'il l'empêcherait bien cette fois 
d'y passer. Il s'arma donc d'un pal de 
charrette et se dirigea du côté du pas-
sage contesté, malgré les prudentes ob-
servations de son fils qui envoya même 
sa mère auprès de son père pour le dis-
suader de mettre son projet à exécution; 
mais, lorsque la malheureuse femme ar-
riva sur les lieux, trop tard hélas, elle 
ne trouva plus qu'un cadavre ensan-
glanté. 

Des soupçons pèsent sur ce voisin. 
Espérons que l'enquête du parquet au-

ra éclairci cette triste affaire. 

Chronique agricole 
LES BOUILLEURS DE CRU 

En attendant que la Chambre re-
prenne la discussion des projets sou-
mis actuellement à la commission des 
boissons, la loi de finances récemment 
votée par la Chambre a apporté quel-
ques modifications à la loi du 31 mars 
1903. 

Ces modifications sont les suivan-. 
tes : 

Article 12 a. L'administration des 
contributions indirectes désigne, dans 
chaque commune, après avis du con-
seil municipal, un ou deux emplace-
ments ou locaux publics où les pro-
priétaires, fermiers et métayers pour-
ront distiller ou faire distiller à des 
jours et heures fixes dans la même 
forme, les vins, cidres, lies, marcs, 
cerises et prunes provenant de leur 
récolte. 

Article 12 B. Les propriétaires fer-
miers et métayers qui usent de cette 
faculté sont dispensés de la déclara-
tion des quantités en leur possession 
prévue par le deuxième paragraphe 
de l'article 20 de la loi du 31 mars 
1903, ainsi que de toutes visites ou 
vérifications autres que celles prévues 
par l'article 14 de la même loi, quand 
ils ne ramènent pas à leur domicile 
des quantités d'alcool supérieures à 
l'allocation en franchise prévue par 
l'article 19, ou qu'ils acquittent au 
comptant les droits sur les alcools ra-
menés au delà de cette quantité. 

Les alcools produits dans les con-
ditions prévues à l'article 12 au delà 
des quantités allouées en franchise, 
peuvent être emmagasinées en sus-
pension des droits dans un local com-
mun soumis aux visites du service 
des contributions indirectes et sans 
communication intérieure avec d'au-
tres locaux contenant de l'alcool. 

L'article 12 d. stipule que l'alloca-
tion en franchise de 20 litres d'alcool 
est acquise à titre définitif au bouil-
leur. 

Dans le cas d'une distillation ulté-
rieure, si l alcool accordé n'a pas été 
entièrement consommé, il ne pourra 
être repris en charge, chose qui se 
faisait couramment 

L'article 12 f. modifie les disposi-
tions de l'article 21 de la loi du 31 
mars 1903, (amendement Morlot). 

Les obligations imposées aux débi-
tants seraient des plus gênantes, et le 
contrôle, dans le commerce du détail, 
nécessiterait une véritable armée de 
fonctionnaires. Il y a peu de chances 
pour que ce projet soit adopté. 

Pierre LAVOINE. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

LA SURDITÉ 
Les bruits et écoulements d'oreilles. 

Les bourdonnements d'oreilles 
sont extrêmement pénibles, insupporta-
bles. Ce sont souvent des bruits de vent, 
de pluie, de moulin, de machine, parfois 
des chants d'oiseaux, des tintements de 
cloches. Ils ont pour origine les refroi-
dissements, les rhumes de cerveau, les 
affections de la gorge, les fièvres (ty-
phoïde, rougeole, scarlatine), le séjour 
au milieu du bruit, l'angine, le rhuma-
tisme, eic. Peu à peu le sens s'atrophie 
et la surdité devient complète.. 

ï.es écoulements d'oreilles sont 
les suites du coryza, des catarrhes. Rien 
n'est plus dangereux que de laisser cou-
ler l'oreille des enfants, parce qu'alors 
l'écoulement détruit le tympan et dé-
termine les surdités les plus graves... 

A \ 1 S. — Dans une nouvelle édition, 
le journal La Médecine des Sens ex-
pose clairement la méthode pour guérir 
la surdité, les écoulements, bruits et 
bourdonnements d'oreilles et il suffira 
d'écrire de suite à M. le Directeur de 
l'Institut, de la Surdité, 19, rue de la Pé-
pinière *a Pads, pour recevoir aussitôt 
un exemplaire de cet intéressant journal 
qui est adressé gratuitement à toutes 
les personnes qui en font la demande. 

L'abondance des matières nous 
oblige à renvoyer au prochain 
numéro la suite de notre feuille-
ton « La Captive des Moliuwks ». 

Bibliographie 
LES ŒUVRES D'ÉMILE ZOLA 

à 50 centimes le volume 
Les Editions parisiennes mettent, en vente 

aujourd'hui le premier tome de l'Assom-
nioir. C'est un événement. Jamais, le 
chef-d'œuvro du génial romancier n'avait 
été offert au public dans de telles conditions 
d'élégance et de bon marché, imprimé en 
caractères d'une lecture aussi attrayante. 

L'Assommoir, livved'une haute portée 
sociale va demain, grâce aux Editions 
parisiennes, être dans toutes les mains. 
Ainsi sera réalisé le rêve d'Emile ZOLA qui 
désirait que son œuvre soit de plus en 
plus accessible au peuple à qui il donnait 
tous ses efforts et toute sa pensée. 

Cette nouvelle publication de l'Assom-
moir, à laquelle on peut prédire aisé-
ment un triomphe, prouvera d'une façon 
éclatante l'utilité des Éditions parisiennes 
à 50 centimes le volumes et assurera leur 
succès définitif. 

Demandez partout les Lectures de 
la Semaine, f & e. le numéro. 

Billets d'aller et retour de famille 
à prix réduits 

A L'OCCASION DES VACANCES DU PAQUES 

En vue de faciliter les déplacements 
pendant les vacances de Pâques, il est 
délivré chaque année, du samedi veille 
de la fête des Rameaux au Lundi 
de Pâques (inclu>), au départ de 
toute gare ou station du reseau d'Or-

léans, aux familles d'au moins trois per-
sonnes payant place entière et voyageant 
ensemble, des billets d'aller et retour de 
famille de irB, 2e et 3e classes, pour toute 
gare ou pour certaines haltes du réseau 
du Midi distantes d'au moins 125 kilo-
mètres de la gare de départ et inverse-
ment. 

Le prix s'obtient en ajoutant au prix 
de quatre billets simples ordinaires, le 
prix d'un de ces billets pour chaque 
membre de la famille en plus de deux. 

Les billets sont établis par l'itinéraire 
à la convenance du public; l'itinéraire 
peut n'être pas le même à l'aller et au 
retour. 

Les domestiques ont la faculté de 
prendre place dans une autre classe de 
voiture ou même dans un autre train 
que la famille. 

Il peut être délivré au chef de famille 
titulaire d'un billet de famille et en mê-
me temps que ce billet, une carte d'iden-
tité sur la présentation de laquelle il 
sera admis à voyager isolément à moitié 
prix du tarif général, pendant la durée 
de la villégiature de la famille, entre le 
lieu de départ et le lieu de destination 
mentionnés sur le billet. 

Exceptionnellement, le chef de famille 
peut être autorisé à revenir seul à son 
point de départ à la condition d'en faire 
la demande en même temps que celle du 
billet. Dans ce cas, il lui est délivré un 
coupon spécial pour son voyage de re-
tour, lequel doit être signé par le titu-
laire avant usage. 

Arrêts facultatifs à toutes les gares du 
parcours. 

La durée de validité de ces billets est 
de 33 jours, non compris le jour du dé-
part et ne peut, en aucun cas, être pro-
longée. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dan-* le grand hall de la gare de Paris-
Quai-d'Orsay une exposition perma-
nente d'environ 1 600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
mouumen'.s et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

DOUCÈDE 
Marchand-Tailleur 

Boulevard Gambetta, N° 59, CAHORS 

CAHORS 
tqoiiti» in Biam-lttl PARIS 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ELBEUF 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ANGLAIS 

ET DE LINDUSTRIE 

1881 
1804 

^6 
Tai l'honneur de vous informer que 

je possède en magasin un grand assor-
timent de draps pour la Saison. 

Si vous voulez bien m'honorer dé 
votre confiance, je me mets à votre 
disposition pour vous soumettre chez 
vous les Echantillons. 

Votre dévoué, 
DOUCÈDE. 

HABILLEMENTS DE TOUS GENRES 
A des prix très modérés 

MARCHE DE LA VILLETTE 

Prix extrêmes 
Espèces Amenés Vendus —-~——  —— 

viande net poids vif 

Bœufs .... 2.320 2.130 » 41 à » 81 » 33 à » 51 
Vaches.... 1.150 1.069 » 41 à » 81 » 33 à » 51 
Taureaux . 28;! 261 » 35 à » 66 » 23 à » 43 
Veaux .... 1.220 1.082 » 60 à 1 05 » 40 à » 53 
Moutons .. 16.809 14.366 » 75 à 1 15 » 43 à » 63 

3.862 3.862 » 63 à » 73 » 40 à » 50 

. cpt 100 
tme 
. cpt .... 
tme 3790 
cpt 1314 

tme 1315 

Vente calme sur le gros bétail, moins 
lente sur les veaux, calme sur les mou-
tons, moins facile sur les porcs. 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 ......cpt 99 75 
Jouissance l81, jan. 1905 tme 99 75 

3 0/0 amor. Der. an. 1953 
Jouiss. 16 janv. 1905.. 

Banque de Frar?e 
Action nom. jouis, 38déc. 

Banque de Paris et Pays-B 
500 fr. t. p. jouiss. jan 

Crédit Foncier cpt 
500 fr. t.p. jouiss. jan....tme 741 

Crédit Lyonnais 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sept 

Société générale, jouis, oct 
Est 
500 fr. t. p. jouiss. nov.., 

Paris-Lyon-Méditerranée 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. 

Midi 
500 fr. t. p. jouiss. jan.., 

Nord , 
400 fr. t. p. jouiss. jan... 

Orléans 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. 

Ouest 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. 

Métropolit. 250 f. t. p.juill 
Suez act.500f.t. p. j. jan., 

— sté civile jan. 
Proc. Thomson-Houston. j.tme 8U 
Espagne extér. 40/0 jan.. tme 91 
Russe 4 0/0 1901 déc. cpt 89 

— 3 0/0 1896..., fév. cpt 72 
Rio-Tinto.,.. jouiss. nov.tme 1642 

.cpt 1136 
tme 1134 
. cpt 642 
.cpt 1000 
tme 1000 
cpt 1425 
.ter 1425 
.cpt 1225 
tme .... 
• cpt 1861 
tme 1860 
.cpt 1565 
tme 1567 
.cpt 945 
tme 
tme 613 
tme 4430 
,cpt 3200 

MINES D'OR 
Rand Mines 275 50 
Chartered 49 .. 
East Rand 214 50 

Cours de Paris 

Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 
net comptant. - Cour. 2,J 75 à 24 »» ; 
avril 24 »» à 24 25; mai juin 24 E0 à 
24 7S 4 de mai 24 25 à 2 l 50 , juil.-août 
24 »» à 24 25. Cir. : 1,250. Liq. : »,»»». 

Farines {Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc.J. — Cour. 30 50 à 30 75 ; 
avril 30 75 à 31 »» ; mai-juin 31 25 à 
31 50; 4 de mai 31 50 à 31 75 ; juil.-août 
31 75 à »» »». Cire. : »,»»» Liq. : »,»»». 

Avoines (100 kil. c. s. esc. ; poids 45 à 
47 k à l'hect.) — Cour. 17 »» à 17 25 ; 
avril 17 »» à 17 25 ; mai-juin 17 50 à, 
17 75 ; 4 de mai 17 50 à 17 75 ; juil.-août 
17 59 à 17 75 : Cire. »,»»» Liq. : 

Seigles (69/72 k.)les 100 k. net comp-
tant. — Cour. 15 25 à »» »» ; avril 15 50 
à »» »» ; mai-juin 16 >» à »» »» ; 4 
de mai 15 75 à »» »»; juil -août 15 25 
à »» s». Cire. : Liq : »,■»»». 

Bulletin Financier 

Le marché se trouve très diversement 
impressionné par les nouvelles qui lui 
viennent de l'extérieur. 

Le Conseil des ministres de Russie 
aurait, dit-on manifesté des tendances 
pacifiques et ces bruits auraient la plus 
heureuse influence si le voyage de l'Em-
pereur d'Allemagne en Portugal et dans 
la Méditerranée que Ton croyait solu-
tionnée, n'arrêtait ces bonnes disposi-
tions. 

Notre 3 0/0 finit à 99,75. 
Peu ou pas de changements sur les 

actions de nos établissements de Crédit. 
La Banque de Paris se traite à 1.312 ; 

le Crédit Foncier à 745 ; le Crédit Lyon-
nais à 1.136 ; le Comptoir National 
d'Escompte à 640 ; la Société Générale 
à 643. 

Nos chemins français sont sans varia-
tions bien sensibles : le Nord se négo-
cie à 1 860 ; l'Orléans à 1.565 ; le Lyon 
à 1.430. 

Les Rentes étrangères sont moins 
fermes: l'Extérieure finit à 91,85; l'Ita-
lien se tient à 104.90; le Portugais est 
à 68,95 ; le Russe Consolidé vaut 88,15; 
le 3 0/0 1891 est à 74. Le Turc cote 
89,12 et la Banque Ottomane, 604. 

Le Suez passe à 4.435. 

NESTLE FARINE 
LACTÉE 

Aliment préféré des enfants. 

Désirez-vous essayer 
l'EM'JLSION SCOTT 
envoyez-nous, tout en 
mentionnant ce jour-
nal, 0 fr. 50 de timbres-
poste à l'adresse sui-
vante ; EMULSION 
SCOTT (Celouche & 
Ck) 356, rue St-Honoré, 
Paris; nous vous ferons 
parvenir, franco, un 
échantillon. 

85 
35 

MR le DR JOLY 
de Fauquember-
gùes vous le con-
firme ici >en quef-
ques mots : En 
toute conscience, 
je puis assurer que 
votre Emulsion 
Scott est vraiment 
la meilleure, la 
seule réellement re-
commandable par-
mi tant de prëpa-
ratio»s soi-disant 
similaires. 

L'ESPERANCE est, 
certes, un bon Doc-
teur. Malheureuse-
ment c'est lorsque 
nous en avons le plus 
besoin qu'avec persis-
tance elle nous fuit ! 
Si nous sommes en 
proie aux tourments 
de la maladie, la vie 
nous semble atroce-
ment désespérante ; 
pourquoi alors ne pas 
nous efforcer de re-
trouver au plus vite 
la santé ? Ayez donc 
recours à I'EMULSION 
SCOTT ; que vous 
souffriez d'influenza, 
d'affections de la 
gorge ou des pou-
mons, d'anémie ou 
autre faiblesse, 
1 ' EMULSION, SCOTT 
vous soulagera 
d'abord puis, avec 

l'espérance, vous 
rendra la vie ! 
Avec l'huile pure 
médicinale, qu'on 
retire des plus 
beaux foies de 
morues de Nor-
vège, sont habi-
lement mélangés, 
dans 1'EMULSION 
SCOTT, des hypo-
phosphites de 
chaux et de soude, 
régénérateurs des 
os, du sang et des 
muscles; I'EMUL-
SION SCOTT est in-
finiment plus 

Îmissante à guérir 
a maladie qu'un 

plein tonneau de 
ces émulsions 
"bon marché"(en 
apparence seule-
ment) ; ces der-
nières.en effet, sont 
moins qu'avanta-
geuses car, si leur 
prix est légère-
ment inférieur, 
leurs qualités le 
sont Infiniment 
plus encore, et 
c'est en vain que 
vous en attendrie? 
le moindre sou-
lagement ! Nous 

ajouterons que l'huile 
ordinaire, le fait est 
reconnu, fatigue l'es-
tomac et n'est assi-
milée qu'en quantité 
Infime; I'EMCLSION 
SCOTT, au contraire, 
est non seulement 
aisément • acceptée, 
mais facilite les fonc-
tions digestives et 

fiasse en entier dans 
'organisme; c'est ce 

qui, du reste, ex-
plique pourquoi" ses 
effets sont si prompts 
et si radicaux. < 

i 



L'ÉDUCATEUR 
Revue «l'éducation laïque 

et sociale 
PUBLIÉE SOUS LE PATRONAGE 

de 
La Ligue Française de l'Enseignement 

Pour recevoir un numéro spéci 
men, il suffit d'envoyer sa carte à 
l'administrateur de VEducateur, l, 
rue des Capucins, à Cahors. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 
L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT. 

DE NT, 
ST

E 
9 — RUE D U LYCEE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 
livrer un Dentier dans la même journée 

Tous les travaux soot garantis sur facture 
Deux aoss de crédit, sssssss payer 

pi«s t*!ier ejîs'jïîISi-Esï's 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

L- i #>% %j il 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médeclue 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de II A K E B 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement grarantl 

Représentant sérieux demandé 
par maison de 

Champagne pour Cahors et arron-
dissement. Ecrire Office Indus-
triel et Commercial de la Cham-
pagne, à Reims. 

R eligieuse donne secret pr guérir 
enfants urinant au lit. Ecr. Mme 

Burot, à Chantenay (Loire-Inf.) 

(SERVICE D'HIVER 1904-5) 

De I*ari» à Toulouse 
17 5 (1) 

PARIS (Orsay) départ.. 
PARIS (Aust.) départ.. 

™ES^Irt 
arrivée, 
départ... 

| 1". >*, 

BRIVE 
Gignae-Cressensac , 

SOUILLAC arrivée, 
départ.. 

CAZOULES 
Laraothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnao 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAH0RS idé^rï: 
Sept-Pont» 
Cieurae 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN.. arrivée. 
TOULOUSE arrivée.. 

DIRECT. 

3- dan. 
45s. 

» 
1 i 

34 1 
35 
45 
20 
40 
45 
53 
9 

19 
31 
40 
51 
2 

13 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
13 

2 
3 
2 
3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

EXPRESS. 

1™ elaui 
10 22 
10 31 

4 38m-
4 46 
6 33t 
7 ls 

7 39 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49s, 

par 
23 (3) 

EXPRESS, 

i" clam. 
9 3 

35 1125 
DIRECT. -

9 
3 
3 
4 
4 

12 s. 
H 2 
20 f 
52 
59 

5 35 
5 37 

6 38 
6 43 

7 20 
7 46 
8 38 

11 
11 
9 
9 

12 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

3' «lait. 

1». 
14 
2 

29 
27 
12 
47 

7 
10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

5 
16 
32 
40 
15 
55 
51 

OMNIBUS 

1», 2, J'elami 

18 
56 

8 17 
8 30 
8 39 
8 54 
9 
9 

5 
17 

9 27 
9 39 
9 

10 
51 

2 
10 12 a 
10 23 s 

| 7 30 = 
H 7 42 f 
« 7 59 
5 8 8 

I 8 45 
9 27 

De 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurae 
Sept-Ponts, 

ITo&iïoti&e à 
42(4) 16(2) 1140-1128 1132 (*) 

EXPRESS 

1 >S. 

1 49 

CAHORS.. ( arr. 
'fdép. 

Espèie 
St-Denis-Oatus . 
Thédirao-Peyril. 
Dégagnao 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac. 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÉS 

SOUILLAC a. 
d. 

Gignao-Cressens. 

BRIVE | 

PARIS (A.) arr'. 
PARIS (O.) arr. 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

11 51 ■»■ 
11 59 

EXPRESS 
1" >Iu». 
2 43a. 
3 37 
4 1 

OMNIBUS DIRECT 

par Cahors 
4 1126 1136 40 

OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

38 
49 

5 31 

5 52 
5 57 

6 33 
7 » 
4 14' 
4 23 

1" !• 3' dan 
3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

52 
5 

19 
33 
42 
52 

7 
16 

8 25 
8 38 
8 46 
8 51 
9 21 
9 56 

1", î', 3- cl. 
5 45s. 

30 
11 
52 

1 
13 

9 21 

EXPRESS 
l",J*. 3"el. 

8 40s. 
9 31 
9 53 

10 30 
10 36 

11 19 

11 43 
11 44 

12 21m 
12 28 

8 34 
8 43 

1", J\ i' el 

5 57 m 
6 11 
6 25 
6 41 
6 50 
6 59 
7 17 

26 
36 
50 
58 

7 
8 37 
9 11 

7 
7 
7 
7 
8 

i™, I*, 3* «I. 
9 16 m 

10 53 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

1", 2', 3-eI. 
6 
7 
8 
8 

5m 
20 

1 
43 

8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12 
12 50 ." 
11 16 
11 25 

1 «t ») 2« classe, pour 200 kilomètres minimum; 3* classe pour 500 kilomètres. 
S e< 4) 2-classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3« cla»se, pour 400 kilomètres. 

(*) Lo train 1132 n'a lieu que Us jour* de foire à Montauban, 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust.)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille (arrêt). 
Puybron 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Lavàl-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

8h 5s. 
5 46s 
5 541 
5 58 
6 6 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 
7 26 
8 9 

» 
10 1 = 
10 29s 

» 
11 » 
U 13 

» 

» 

» 

llh 14 
1 52i 
2 l3 

2 5 
2 13 
2 23 
2 30 
2 38 
2 58 
3 14 
3 30 
4 11 

10h 31m 
7 37i 
7 45s 

7 49 
7 57 
8 7 
8 14 
8 22 
8 42 
8 58 
9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Pnybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-les-Martel 
PARIS (Aust.) .. arrivée. 

4" 32= 
5 14! 

27 
44 

2 
10 
19 

6 30 
6 36 
6 41 
6 48 

> 

» 
» 
> 
» 
» 

7 41 
8 5C 

» l 
8 31e 

8 42 
» 

9" 27 = 
10 71 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 

15 
24 
30 
36 
43 
16s 

3h 9| 
3 52" 

5 
22 
40 
48 
58 
7 

13 
20 
27 
14". 

Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 6 h. 5 
soir et arrire à St-Denis à 7 h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

7" 

7 41E 

8 1 

8 15 

8 19 

8 26 

8 36 

10 30 

11 3 
» 

11 33 
11 50 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
12b 15 4 

11" 1 

12 > 

12 41 

12 54 

1 8| 

1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24s 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

7h30 

8 43| 

9 25 

9 33 

S«-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson arr. 

6h 5.j 

6 13? 

6 53 5 35 . 

6 30l 

» 

9h 9= 

9 18g 

10 » 

12 29 

12 35 
12 40 

1 10 

1 21 

2 23 

3 21 

7*47| 
8 1 
8 7 

8 12 
8 45 
8 55 
9 40 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsao... 
Grolejae 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.). 
GOURDON 

9 *•= 
9 111 
9 19 
9 24 
9 31 
9 4! 

291 
44* 
54 

1 

8 31; 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 Ï0 

GOURDON 
PuyYigiiac (arr.)... 
Sï-Cirq- Madelon.. 
G-oiftjaij 
OkTSae 
SA RI. AT 

De Gourdon à Sarlat 
7 35= 11 
7 
7 
7 
8 
8 

44 i 

51 
56 
6 

II 
11 
11 
\Z 
!•» 

385 
47 s 
54 
59 
131 
?4* 

4 505 

5 
5 
5 

6 
14 
28 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC j f?'-
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour (1).. 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel | dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar 

EXPRF.SS 

4''55= 6!'52= 12h46i 4" \i 
9 551 10 20l 4 1- 8 49s 

10 11 10 35 4 9 9 13 
11 1 10 47 4 21 9 28 
11 45 » » 9 53 
12 15| 11 10 4 45 10 7 
12 55* 11 29 5 6 10 29 

1 26 11 40 » 10 41 
1 57 » 5 31 10 58 
2 12 12 lç 5 41 11 8 
2 26 12 3° 5 48 11 12 
2 46 12 12 5 57 11 21 
3 12 > 6 6 II 30 
3 59 12 37 6 27 U 55 

» 11 16 4 14» 8 23" 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS EXPRESS 

10" 31 "M 9h12s.| 8 5s. 
6 43* 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-( arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour (1)... . 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAG 

CAPDENAC. 

TOI'LOT SE, 

ai T. 

dé|>. 

8" 
16 
24 
27 
39 
57 

9 
8 28 
8 37 
8 55 
9 6 
9 14 

12 23 = 

9h 12s. 
8 1 = 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

10 2 
10 12 
10 33 
10 47 
11 5 
3 52s. 

tt* mil» *iu 1 

39i 
»! 
8 

16 
22 

» 
» 
» 

6 20 
» » 
6 45 
6 56 
7 14 

10 59 
mai »<l 

» 

» 
» 

5 I3i 
5 26a 

» 

tt'tlybr**. 

EXPRESS 

12h 25 = 
6 251 
6 45 
8 » 
8 22 
8 35 
9 » 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 

11" 14 
12 53 s 

1 18" 
1 28 
1 36 
1 42 
1 56 
2 15 
2 30 
2 51 
3 1 
3 21 
3 35 
4 2 
8 28 

ï)e Cahors à Libos 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzeeh 
Castelfranc , 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-l'Evêque 
Duravel ,. 
Soturac-Touzao .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 

6 
6 

5 s 
19l 

6 23 
6 30 
6 36 
6 49 
6 52 
7 1 
7 
7 
7 
7 

11 

8 
16 
25 
31 
1ÔJ 

(3« cl.) 

7 28i 
7 50| 

8 9 
8 20 
8 46 

9 U 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 49b 
3' 
7 

14 
20 
32 

1 35 
43 
50 
58 

7 
13 
14, 

n 
14 
18 
26 
32 
46 
49 

1 
8 

8 16 
8 27 
8 33 
8 23» 

De Libos à Cahors 
PARIS (Aust.).., 
LIBOS.... dép., 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque... 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzooh 
Parnac 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

8 
7 
8 

5s. 
55.| 
l! 

8 11 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

H 14 g 
3 17" 
3 24 
3 34 
3 41 
3 48 
3 55 
4 » 

10 
18 
23 
28 
40s. 

41--
9.-

7 
9 
9 153 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 
10 

1 
9 

10 14 
10 19 
10 31s. 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép.... 
Cabfissut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduchô , 
Saint-Cirq, halte .... 
St-Miii tin-Labouval., 
Calvignac, halte , 
Cajare , 
Montbrun, halte , 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar... 
PARIS (Aust.) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 = sol 
31 
40 
49 
2 
9 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 
9 4 
9 17 
9 29 

11 16 

1 27| 
1 36s 

1 47 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 

56 
4 

17 
24 
33 
41 
55 

6 
16 

3 29 
3 41 
4 14 

6 47 i 
6 56s 

5 
13 
21 
32 
38 
45 
51 

2 
8 11 
8 19 
8 30 
8 41 
8 23 

De Capdenac à Cahors 
PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama leleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Caivitmac, halte 
Si-Martiu-Labouval., 
Saint-Cirq, halte..,.. 
Cotiduché 
Saitii.-Géty 
Ver* 
Arcambal 
O-bes-nt, halte 
CAHORS. Ar-

8 
7 
7 
7 
7 
8 

58. 
23 = 
341 
44 
52 

9 

8, 12 
8 20 
8 *28 
8 34 
8 48 
8 53 
9 1 
9 11 
9 19, 

9 12s 
11 9 = 
11 211 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6 . 
12 14| 
12 23 ' 
12 80 
12 45 
12 

1 
01 

iSBBCTiOTIBraWrimr^^ 

1 11 
1 19 

11 14s. 
5 3').:= 
5 
6 

51! 

3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » 
7 20 
7 26 
7 35 
7 46 
7 54 

Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR x 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Nogentais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-$leue 
du Cob CéVerçeJ, des Syndicats d'Initiative départerr)er)tau.x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DK Ï-'ÉCOLE NORMALE DES INSTITUTRICES DE LA SEINB, 

in Ijm Umlm et il Lpê§ Mire 
*« rjorrjfareuses publications médicales, stérjogrsprjlques et antialcooliques, etc., etc., «fe. 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

, LABEURS 
Etiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

PRIX MODÉRÉS 


